
 

Polytechnyl (DOMO) 
La CFDT refuse l’abandon industriel  

et se bat pour chaque emploi 
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Le 9 avril 2026, le tribunal de commerce de Lyon a examiné le dossier Polytechnyl (DOMO), se prononçant sur la seule 
offre de reprise portant sur 72 postes… sur près de 600 répartis entre les sites de Valence et Saint-Fons Belle-Étoile.  
 
Cette perspective de démantèlement massif est inacceptable pour les salariés comme pour tout un territoire. Le délibéré 
attendu pour le 27 avril 2026 sera décisif pour des centaines de familles, et pour l’avenir d’une filière industrielle 
stratégique pour le territoire lyonnais.  
Face à cette situation critique, l’intersyndicale (CFDT, CFE-CGC et UNSA) demeure totalement mobilisée. Un rendez-
vous au ministère de l’Industrie, le 14 avril 2026, doit permettre d’exiger des engagements clairs : 

• Sur la pérennité des activités. 

• Sur la recherche de solutions industrielles durables. 

• Sur les garanties nécessaires au maintien de l’emploi.  

La CFDT réaffirme avec force que rien n’est joué et que tout doit être mis en œuvre pour sauver les emplois et préserver 
un savoir-faire industriel unique, reconnu et indispensable à la région. 
Les salariés de Polytechnyl, professionnels engagés et hautement qualifiés, ne doivent pas être sacrifiés sur l’autel de 
décisions financières sans vision d’avenir.  
Il y a un enjeu fort en matière d’emploi et de territoire.  La réduction massive des effectifs sur le site de Saint-Fons 
fragiliserait directement la vallée de la chimie, qui constitue un pôle industriel structurant pour la région. 
Nous refusons catégoriquement que des décisions éloignées du terrain viennent balayer des années de travail, de 
compétences et d’investissement humain. Les transformations industrielles doivent se faire avec les travailleurs, pas 
contre eux. 
Nous le disons sans détour : la CFDT mènera ce combat jusqu’au bout. Nous ferons entendre la voix des salariés partout 
où cela sera nécessaire : devant les tribunaux, auprès des pouvoirs publics, dans toutes les instances nationales, et sur 
le terrain.  
L’industrie a un avenir dans la région, les salariés de Polytechnyl aussi. La CFDT sera à leurs côtés, avec détermination, 
jusqu’à la décision finale, et bien au-delà. La CFDT sera pleinement mobilisée pour défendre l’emploi et la sécurisation 
des parcours professionnels.  
Nous appelons l’ensemble des acteurs, pouvoirs publics, industriels, partenaires économiques, à prendre leurs 
responsabilités pour assurer un avenir solide, durable et juste, au site et à ses équipes. 
 

 

 
 
 
 


